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Numéro de zone                                 Réglement(s) applicable(s)21/D m

Réglementations des zones

Zone à prescriptions fortes, inconstructible

Zones  à prescriptions fortes, reconstructions sous conditions

Zones  à prescriptions faibles ou moyennes, constructibles sous conditions

Zones  à prescriptions faibles ou moyennes et d'avalanches exceptionnelles 

Zones à prescriptions limitées, d'avalanches exceptionnelles

Limite communale

Limite du périmètre réglementaire

Identification des zones


